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Erwägungen

E. 1
Depuis le 1er janvier 2009, le Tribunal administratif est seul compétent pour connaître des
décisions sur opposition rendues par une faculté de l’université (art. 162. al. 3 de la loi sur
l’organisation judiciaire du 22 novembre 1941 (LOJ - E 2 05). En l’espèce, le recours a été
interjeté en temps utile auprès de la juridiction compétente (art. 63 al. 1 let. a de la loi sur la
procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
Le 17 mars 2009, est entrée en vigueur la nouvelle loi sur l'université (LU - C 1 30) qui a
abrogé le règlement sur l'université du 7 septembre 1988 (RU - C 1 30.06). Les faits de la
cause étant antérieurs à ces dates-ci, le recours doit être examiné au vu des dispositions
légales qui prévalaient alors, soit en particulier l'art. 63D al. 3 aLU, selon lequel les
conditions d'élimination étaient fixées par le aRU le doyen devant, en prononçant
l'élimination d'un étudiant, tenir compte des circonstances exceptionnelles telles qu'elles
étaient prévues par l'art. 22 al. 3 aRU (ATA/337/2009 du 30 juin 2009 ; ATA/161/2009 du
31 mars 2009 ; ACOM/104/2008 du 11 novembre 2008).
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E. 3
Le 17 mars 2009 également, l’institut a cessé d’exister et les compétences du directeur de
celui-ci ayant été reprises par le rectorat, ce dernier sera considéré comme intimé en lieu et
place dudit institut.

E. 4
a. Les conditions d'élimination des étudiants sont fixées par le règlement de l'université (art.
63D al. 3 aLU). L’art. 22 al. 2 aRU dispose que l'étudiant qui échoue à un examen ou à une
session d’examens auxquels il ne peut plus se présenter en vertu du règlement d’études (let.
a) ou qui ne subit pas ses examens et ne termine pas ses études dans les délais fixés par le
règlement d'études (let. b), est éliminé.

b. Selon l’art. 25 al. 6 aRU, le doctorat sanctionne un travail qui atteste l’acquisition de
connaissances avancées et la capacité d’accomplir des recherches de manière indépendante;
un tel diplôme est décerné par toutes les facultés de l’université de Genève. La durée des
études de doctorat est ainsi réglée non seulement par le règlement d’études respectif de
chaque faculté ou école, mais également par le aRU. Ce dernier énonce à son art. 18 al. 1
que l’étudiant qui prépare une thèse de doctorat est immatriculé pendant toute la durée de
ses études. La ratio legis de cette norme repose sur la volonté de ne pas rendre illusoires les
délais prévus par l’art. 18 al. 2 aRU, lequel indique que l’immatriculation du candidat au
doctorat ne peut dépasser 10 semestres, sauf dérogation accordée par le Rectorat - en



principe sur préavis de la faculté. Laisser écouler ce délai de 10 semestres sans avoir rempli
les exigences réglementaires, soit en général la soutenance de sa thèse et la remise d’un
nombre donné d’exemplaires de celle-ci, revient, pour le candidat, à être éliminé du
diplôme, conformément à l’art. 22 al. 2 lit. b aRU. Le règlement d’études de l’institut
applicable (ci-après : le RE) reprend, en son art. 29, les conditions posées par le aRU
(ATA/4/2006 du 15 février 2006).

E. 5
En l’occurrence, le délai de dix semestres venait à échéance en octobre 2005, ce qui n’est
pas contesté. Depuis, le recourant a obtenu trois prolongations de ce délai, la dernière au 6
juillet 2008, ensuite de quoi l’institut fermait ses portes même si les étudiants avaient la
possibilité de terminer leur diplôme.

E. 6
L’élimination du recourant a ainsi été prise en conformité des art. 29 RE et 18 aRU de sorte
que cette décision est fondée dans son principe.

E. 7
Il reste encore à déterminer si le recourant peut invoquer des circonstances exceptionnelles
au sens de l’art. 22 al. 3 aRU, respectivement une dérogation au sens de l’art. 18 al. 2 aRU.

E. 8
Selon la jurisprudence constante rendue par la CRUNI à propos de l'art. 22 al. 3 aRU et qui
est applicable par le tribunal de céans dans cette cause, n'est exceptionnelle que la situation
qui est particulièrement grave pour l'étudiant. Lorsque de telles circonstances sont retenues,
la situation ne revêt un caractère
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le recourant. En outre, les autorités facultaires disposent dans ce cadre d'un large pouvoir
d'appréciation, dont l’autorité de recours ne censure que l'abus (ACOM/118/2008 du 18
décembre 2008). Il a ainsi été jugé que de graves problèmes de santé ou encore l'éclatement
d'une guerre civile avec de très graves répercussions sur la famille de l'étudiant devaient être
considérés comme des situations exceptionnelles, à condition toutefois que les effets
perturbateurs aient été prouvés et qu'un rapport de causalité soit démontré par l'étudiant
(ATA/327/2009 du 30 juin 2009 ; ACOM/102/2004 du 12 octobre 2004 et les références
citées). En revanche, des difficultés financières ou le fait de devoir exercer une activité en
sus de ses études ne constituaient pas de telles circonstances, même si elles représentaient à
n’en pas douter une contrainte (ACOM/20/2005 du 7 mars 2005 consid. 5 et les références
citées).

Le fait que M. Z______ doive travailler pour subvenir à son entretien ne constitue pas une
circonstance exceptionnelle, comme cela résulte des décisions précitées. Par ailleurs, le
recourant exerce des activités professionnelles en alléguant que celles-ci sont nécessaires
pour lui permettre de trouver plus facilement un emploi par la suite. Ce faisant, il n’accorde
pas la priorité à la rédaction de sa thèse de doctorat malgré les nombreuses prolongations de
délai dont il a déjà bénéficié.

E. 9
Le rectorat peut accorder une dérogation à l’étudiant qui ne soutient pas sa thèse dans le
délai de dix semestres (art. 18 aRU) et, de jurisprudence constante, une telle dérogation



n’est accordée que si l’état d’avancement de la thèse permet d’en escompter une conclusion
rapide (ACOM/37/2005 du 26 mai 2005).

L’octroi d’une dérogation relève du pouvoir discrétionnaire de l’université soit en l’espèce
du rectorat puisque l’institut a cessé d’exister, le tribunal de céans n’étant pas compétent ni
pour prolonger un délai et encore moins pour octroyer une telle dérogation.

E. 10
a. Conformément à l’art. 88 al. 3 aRU, l’opposition et le recours ne peuvent être fondés que
sur une violation du droit ou sur la constatation inexacte ou incomplète des faits sur lesquels
reposent la décision. L’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation sont assimilés à la
violation du droit. Le tribunal de céans n’a pas un pouvoir d’examen différent s’agissant
d’apprécier le refus de l’octroi d’une dérogation puisqu’en application de l’art. 61 LPA, le
recours peut être formé pour violation du droit y compris l’excès et l’abus du pouvoir
d’appréciation ainsi que la constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents. En
revanche, le tribunal ne peut apprécier l’opportunité de la décision attaquée sauf exception
prévue par la loi, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

b. Le tribunal de céans ne peut pas substituer sa propre appréciation à celle de l’autorité
universitaire et doit se borner à vérifier si celle-ci n’est pas tombée
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manifestement insoutenable, "c’est-à-dire quand elle est en contradiction évidente avec la
situation effective, viole grossièrement une norme ou un principe juridique clair et
incontesté, ou choque le sentiment de la justice et de l’équité" (C. ROUILLER, Protection
contre l’arbitraire et protection de la bonne foi, in D.THÜRER/J.-F. AUBERT/P.MÜLLER
(ed.) Droit constitutionnel suisse Zurich 2001 p. 679 ; ATF 129 I 49 consid. 4 ;
ACOM/113/2008 du 3 décembre 2008).

E. 11
En l’espèce, toute nouvelle prolongation de délai ou toute dérogation a été refusée et cela à
juste titre puisque le recourant n’allègue pas être sur le point d’achever sa thèse et qu’il ne
considère pas celle-ci comme prioritaire. Dans ces circonstances, la décision attaquée n’est
en rien choquante ou arbitraire et toute solution contraire violerait le principe d’égalité de
traitement garanti par l’art. 8 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18
avril 1999 (Cst. - RS 101) puisque le recourant bénéficierait alors de près du double du
nombre maximal de semestres accordé aux autres doctorants.

E. 12
En tous points mal fondé, le recours sera rejeté. Un émolument de CHF 300.- sera mis à la
charge du recourant, celui-ci n’étant pas dispensé du paiement des taxes universitaires (art.
10 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 20
juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03).
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